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Procédure d’expropriation
Restitution du bien exproprié

 Portail géofoncier 

Expropriation
L’expropriation est une procédure qui permet à une personne publique (État, collectivités territoriales…) de
contraindre un particulier ou une personne morale (entreprise) à céder la propriété de son bien, moyennant le
paiement d’une indemnité. Cette procédure contribue notamment à la réalisation d’ouvrages publics (équipements
sociaux, réseaux d’assainissement…). Dans certains cas, après l’expropriation, la personne expropriée peut bénéficier
d’un droit de reprise sur le bien.
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Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=N326
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